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  Le contexte de la crise sanitaire, inédite, que nous traversons, 
me donne une dernière fois l’occasion de m’adresser à vous. Mes 

fonctions de Maire, comme vous le savez, se trouvent  prorogées jus-
qu’à nouvel ordre, et l’installation du nouveau conseil attendra encore 
quelques semaines. Je tiens tout d’abord à féliciter chaleureusement les 
nouveaux élus ! Je leur souhaite bonne chance pour la mandature à ve-

nir. Ils pourront compter sur mon aide et mon soutien autant que nécessaire.                

 J’ai aussi, en notre nom à tous, une pensée pour ceux qui nous ont 
quittés. Paulette Forestié, qui, la dernière, exerça les fonctions de garde cham-
pêtre à Floirac. Les anciens se souviennent de la «tambourinaïre» qui clamait 
les annonces au son du tambour dans les rues du village ! C’était avant Face-
book et les réseaux sociaux... Il n’y a pas si longtemps ! Je veux dire à sa fa-
mille et à ses enfants notre reconnaissance pour son travail au service de la 
commune. J’ai également une pensée pour Bernard Durieu du Pradel, homme 
affable et sympathique, qui ne manquait ni d’esprit, ni d’humour. Ancien com-
battant d’Algérie, officier, il acceptait fidèlement d’être notre porte-drapeau 
lors des cérémonies de commémoration. J’adresse à Nicole, son épouse, et à 
ses enfants notre gratitude et nos condoléances.  
 Chers floiracois, la crise que nous traversons est grave. Elle est grave 
parce que le virus est particulièrement dangereux et contagieux. Elle est grave 
parce qu’elle aura des conséquences économiques et sociales désastreuses. Je 
vous remercie de respecter scrupuleusement les consignes et les recomman-
dations. La solidarité s’est mise en place naturellement à Floirac, et au-delà, 

www.floirac-lot.com 

 

LE MOT DU MAIRE 

24  numéros plus tard 
et de nombreuses 

heures partagées avec toute 
l’équipe, voilà le bilan d’une 
activité enthousiasmante 
qui nous a portés 6 années 
durant. Elle nous a permis 
de parcourir des kilomètres 
pour garnir vos boites aux 
lettres (tant physiquement  
que virtuellement). 

Notre engagement s’arrête 
là. Une nouvelle équipe 
prendra le relais, certains 
repartiront peut-être à 
l’image de l’équipe munici-
pale. Ce qui est sûr c’est que 
nous ne serons avares ni de 
conseils, ni d’accompagne-
ment technique, ni de pro-
positions de contenu quand 
les  occasions se présente-
ront. 

Dans ce numéro vous dé-
couvrirez celles et ceux qui 
vont consacrer leur énergie 
et leur temps à faire vivre 
Floirac, leurs projets qui ne 
manquent pas d’envergure. 
En outre, vous irez à la  ren-
contre d’un « artiste perfor-
mer » local ouvert à la cul-
ture. Bien d’autres sujets  
sont abordés ici. Pour finir, 
en encart, vous trouverez un 
plan de Floirac avec ses rues  
enfin baptisées. 

Edito 

Alix 
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Le mot du Maire (suite) 
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dans tout le territoire. Il nous faudra poursuivre en-
core un peu ces efforts. Je vous invite aussi à faire 

travailler autant que possible nos producteurs locaux. 
Ils en ont besoin pour écouler leurs stocks. Comme nos 
commerces ambulants, ils sont autorisés à pratiquer la 
vente directe des poulets, des asperges, etc... Contac-
tez-les !  
 Il n’est pas interdit, dans l’épreuve, de nourrir 
quelque espérance. Celle que le monde tire des leçons 
de cette sombre crise, et, pourquoi pas, que la vie ru-
rale se découvre un nouvel avenir. Nos campagnes se 

sont peuplées en quelques jours de millions de réfugiés 
sanitaires, ayant fui les grandes villes, leur promiscuité, 
leur surpopulation. Souhaitons que, parmi eux, 
quelques-uns, durablement sensibles aux privilèges qui 
sont les nôtres à la campagne, décident d’en faire un 
vrai choix de vie et de revenir s’y installer…   
 C’est un drôle de printemps que nous allons 
devoir traverser.  
 Protégez-vous et prenez soin de vous. 

Votre Maire, Raphaël Daubet 

UUUNNNEEE    SSSUUURRRPPPRRRIIISSSE E  E  EEESSSTTTIIIVVVAAALLLE E E     

Etat civil : Décès 

BARROUILHET Alexandre  (conseiller sortant) 136 voix 

 

Floirac : scrutin détaillé 

Inscrits 244 

Votants 
145   

(59.43%) 

Nuls 4  

Exprimés 141 

BLOCH Corinne 133 voix 

BOUAT Annie (conseillère sortante) 124 voix 

BOUAT Stéphanie (conseillère sortante) 122 voix 

DEGRUTERE BOUAT Sylvie (conseillère sortante) 128 voix 

DELBEAU Jean-Marc  137 voix 

DELVERT Georges (conseiller sortant) 125 voix 

DESMAREST CAMINADE Laure 135 voix 

GOUDOUBERT Jean-Claude (conseiller sortant) 126 voix 

JOUASSAIN Christian 138 voix 
VIEBAN Pierre  138 voix 

Résultats(1) des élections municipales 15 mars 2020 : commune de FLOIRAC  (par ordre alphabétique) 

Mme Paulette FORESTIÉ (née GALIBERT)  
est décédée à Beaulieu sur Dordogne,  

le 2 janvier 2020 dans sa 83ème année 

La rédaction s’associe au deuil des familles. 

Mme Margaret LAMURE  
est décédée à Paris,  

le 26 février 2020 dans sa  99ème année 

M. Bernard DURIEU du PRADEL 
est décédé à Paris,  

le 16 mars 2020  dans sa 91ème année 

 
(1)Dans le contexte actuel, les maires et adjoints voient leurs mandats étendus du 15 mars jusqu'au 15 mai.   

Comme vous avez pu le constater, les floiracois ne man-
quent pas d’idées et les projets fourmillent : 
Opération Cœur de Village, Eco Construction, ouverture 
d’une épicerie restaurant, même nos moutons sont à 
contribution sur le Causse ! Alors, on n’allait pas en res-
ter là … 
On a entendu de nombreuses demandes et on a retenu 
celles de nombreux parents regrettant l’absence de pis-
cine dans le secteur afin de baigner leurs enfants en sé-
curité. 
Aussi, nous nous sommes attelés à la tâche et nous 
avons envisagé plusieurs possibilités tout en veillant à ne 
pas dénaturer notre beau village. 
Après de fructueuses réflexions, nous avons opté pour la 
mise en place, aux beaux jours, d’une piscine qui flotte 
sur la Dordogne… 
La rivière ! Quel bel atout naturel à mettre en avant ! 
Ce projet permettrait de valoriser encore plus cet espace 
aquatique, de le faire connaître et respecter de tous, 
sans oublier qu’il favoriserait l’emploi de person-
nel qualifié ! 

Mais il fallait encore décider d’un lieu, le Pont Miret au-
rait pu être celui-là mais il fut jugé mal approprié, nous 
nous sommes tournés vers 2 autres endroits : les         
Vidissières et le Pont de Fer, habituellement très fré-
quentés en saison. Le Pont de Fer a retenu toute notre 
attention car plus réaliste et plus accessible. 
Pour vous en dire un peu plus : cette piscine flottante de 
500 m² et de 1,40m de profondeur, serait constituée 
d’un bassin rigide qui laisserait passer l’eau de la rivière 
(l’eau ne serait donc pas traitée ! ), d’un assemblage de 
discrets cubes flottants. Un ponton en bois permettrait 
d’y accéder. 
Cette structure serait montée pour la saison estivale et 
surveillée par 2 maîtres-nageurs sauveteurs, 2 autres 
personnes seraient chargées du nettoyage du bassin et 
des aménagements et l’eau serait, bien entendu, analy-
sée régulièrement pour la sécurité et le bien-être de 
tous ! 
Nous osons espérer que ce nouveau projet obtiendra les 
faveurs du plus grand nombre et ravira petits et 
grands !!! 

Lydia Giraudeau 



 

 
 

Pour toutes celles et ceux qui lisent nos rubriques, vous connaissez déjà Mme Andréa 
Lavaur. Il y a 5 ans nous fêtions ses 100 ans en évoquant son parcours, en saluant son 
courage face à l’adversité, sa détermination et son sens de l’accueil. Cinq ans plus tard, le 
plaisir d’échanger avec elle est intact. Son sens de l’humour et sa gaieté sont au rendez-
vous. Si elle évoque volontiers son histoire, ce n’est pas pour se plaindre, pour   pleurer 
un passé révolu mais plutôt pour témoigner de sa vie de jeune fille d’abord, puis 

d’épouse et mère de famille.  
Si Mme Lavaur est là chez elle, accueillant puis chantant à sa fenêtre l’aubade des musiciens lors du carnaval 
c’est qu’elle a cette chance d’avoir une solide constitution et d’être bien entourée. Ses enfants sont présents au 
quotidien pour l’accompagner avec une attention permanente. Leur bienveillance et leur abnégation  lui ont per-
mis de rester chez elle jusqu’à ce jour. Tous les soignants et intervenants à domicile qui viennent quotidienne-
ment assurer les soins jouent aussi un rôle fondamental et elle sait très bien tout ce qu’elle leur doit. 

P A G E   3  

Andréa Lavaur 105 ans 

 

 Face à l’augmentation des 
coûts du traitement des déchets, le SYDED(1) du Lot 
cherche des solutions pour en limiter les répercussions. 
La tarification incitative pourrait être l’une d’entre elles. 
En décembre 2019, le SYDED a voté son budget pour 
l’année 2020. Un premier constat s’impose : une         
augmentation des taxes et des coûts liés à la gestion des 
déchets. Dès le début de l’année 2019, les premiers 
signes avant-coureurs se faisaient ressentir et l’idée de la 
tarification incitative avec un coût de traitement des   
déchets indépendant pour chaque foyer en fonction de 
la consommation a fait son chemin. 

La Chine en cause 
Gérard Miquel , président du SYDED du Lot s’alarme : 
« Nous traversons une crise historique de coût de reprise 
des matériaux. La Chine a décidé de ne plus     reprendre 
les déchets alors qu’elle inonde le monde   entier de tous 
les produits commercialisés notamment sur Internet, 
emballés dans du carton et du plastique ... » 
De fait, le Syded et d’autres centres de recyclage ne  
trouvent plus de débouchés pour leurs produits et le 
coût des matières recyclées chute drastiquement : le  
rachat du carton a été divisé par trois, celui de l’acier par 
quatre et celui du papier par cinq. Cela a induit pour le 
SYDED une perte de recettes de l’ordre d’un million  
d’euros sur la seule année 2019. 
A cela va se rajouter en 2021 l’augmentation de la taxe 
générale sur les activités polluantes (TGAP) qui va        
notamment impacter les centres d’enfouissement. Cette 
hausse devrait avoisiner 10 % sur la collecte et pourrait 
être de l’ordre de 3 à 5 % sur la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères. 

Tarification incitative 
Gérard Miquel : «Le seul levier c’est 
de réduire la production de déchets . 
Et pour cela la tarification incitative 
est une démarche essentielle pour 
faire baisser les coûts.» Cinq des six 
collectivités de collectes concernées 
par le SYDED (Cauvaldor, la Commu-
nauté de communes de la Vallée du 
Lot et du Vignoble, Grand Cahors, 

Grand Figeac, Sitcom des Marches du Sud 
Quercy) sont donc en train de mettre en place cette tari-
fication incitative des déchets ; le Symictom du Pays de 
Gourdon étant encore en réflexion. D’ici à trois ans, 
chaque particulier verra donc sa facture alignée sur sa 
production de déchets non recyclables. 

Bacs individuels ou collectifs fermés 
Concrètement, cela se traduira soit par des bacs           
individuels dont la levée sera comptabilisée, soit par des 
bacs de recouvrement collectifs fermés avec des puces 
électroniques qui enregistreront les dépôts. Ce système 
qui sera mis en place dans les trois ans reste à affiner. 
Ce sera une mesure plus équitable. Elle permettra à ceux 
qui produisent moins de déchets de payer moins,  grâce 
aux bonnes pratiques de tri, au compostage (fortement 
recommandé par le Syded grâce à des composteurs    
individuels ou collectifs) ou à une consommation         
raisonnée. Quant aux actes d’incivilité qui pourraient             
apparaître comme le retour des décharges sauvages, les 
élus l’assurent « dans les régions où cette pratique a été 
mise en place, s’il y a eu quelques incivilités au départ, 
elles ont très vite disparu et aujourd’hui ça marche très 
bien ».  
Aux lotois désormais de s’approprier ce changement de 
collecte des déchets et de faire preuve de civisme pour 
réduire cet impact sur la nature et le porte-monnaie. 
Comme pour l’eau, l’électricité ou le gaz les usagers vont 
payer en fonction de leur consommation. 
La tarification incitative concerne 6,7 millions de français 
en 2018 selon l’Agence de l’environnement et de la   
maîtrise de l’énergie (ADEME), l’objectif étant 
d’atteindre les 15 millions en 2020 et 25 millions en 2025 

selon la loi sur la transition énergétique 
et pour la croissance verte de 2015. 
Deux ans après sa mise en place, 
l’ADEME constate, dans les villes con-
cernées, une baisse de 91kg par habi-
tant en moyenne de la quantité de dé-
chets d’ordures ménagères résiduelles. 

 

(1) SYndicat Départemental               
D’Elimination des Déchets 

PAYER LES DECHETS AU POIDS 

Alix 

Exemple d’expérience de tri à la carte 

 La facture des ordures ménagères va augmenter dans le Lot  
(d’après l’article d’Anne-Marie Itier Actu-Lot,  et du « Particulier-Vie pratique » (mars 2020) 
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LE CŒUR DE VILLAGE 2020 PRÉSENTATION D’UN CHANTIER EXCEPTIONNEL 

Après avoir taillé mon murier, 
je me suis aperçu que j’avais 
réalisé une œuvre d’art moderne ou une   
performance comme on dit maintenant. En 
effet, les peintres et sculpteurs n’existent plus 
dans certains milieux artistiques actuels, ce 
sont des artistes performers qui réalisent des    
installations. Les discours actuels parlent de 
l’anéantissement de la beauté, on déconstruit 
vers le chaos et l’anarchie. 
Passant récemment devant une galerie du 
Marais à Paris, je me suis dis qu’ils faisaient 
des travaux : non, ce qui semblait être un 
chantier était en fait une installation. Mais ces 
œuvres coûtent en plus très cher. Sans parler 
du lapin de Jeff Koons vendu 91 millions d’eu-

ros     l’année dernière, on re-
tiendra cette banane fixée par 

un ruban adhésif qui s’est vendue 120 000 
euros mais qui a été mangée par un autre      
performer. Heureusement elle a été rem-
placée. 
Hélas, j’ai dû défaire mon installation pour 
que mes petits-enfants  puissent utiliser la 
balançoire, mais ce n’est pas perdu, dans 
quelques temps le bois ira dans la         
cheminée.    
Pour revenir à la banane, je vais fixer au 
mur de la bibliothèque une carotte et 
attendre que l’on me fasse une              
proposition d’achat, à moins qu’un âne ne 
vienne la manger avant. 

Yannick de Vendeuvre 

Notre village de Floirac était invité vendredi 7 février au 
Cantou de Floirac à la présentation du futur cœur de vil-
lage 2020, par le Maire, Raphaël Daubet et les entre-
prises parties prenantes du projet, Thierry Laverdet, Vice
-Président de Cauvaldor (chargé du montage du dossier 
et des appels d’offres), M. Moran architecte à St Panta-
leon de Larche, Xavier Langlois du Bureau d’études     
Dejante, J. Bertrand d’Occitanie Pierre, et S. Denis de 
l’entreprise de travaux publics Brousse.  
Presque 6 ans après son lancement par 
l’équipe municipale sortante, ce projet 
cœur de village va pouvoir sortir de 
terre. Coût des travaux 600.000 €. 
Après avoir présenté l’historique, et les 
enjeux techniques : traitement des eaux 
pluviales du village par la création d’un 
caniveau central, embellissement de la 
place de la mairie et de la place de 
l’église, réorganisation du stationne-
ment, végétalisation des bords de route, 
création d’ilôts de fraîcheur, sécurité améliorée (vitesse 
mieux maitrisée), Raphaël Daubet a précisé les sources 
de financement (plus de 400.000€ de subventions obte-
nues) et les économies déjà engrangées par la commune 
(plus de 100.000€). 
Les intervenants techniques ont à leur tour présenté 
d’abord les maquettes et plans du projet, puis les 3 
phases du chantier, car les travaux concernent la totalité 
de la traversée du village.  Tout ceci nécessitait une con-
certation des entreprises avec la population. 

L’accent a également été mis sur la qualité des maté-
riaux utilisés (pavage en pierre lotoise), sur la recherche 
d’entreprises locales (préservation des emplois notam-
ment) ayant un savoir-faire confirmé, sur l’esthétique 
recherchée avec les abords de la route végétalisés. En-
fin, la signalétique du village et du causse sera entière-
ment refaite (plus de 50 panneaux commandés). 
Le chantier, aujourd’hui retardé, devait commencer dé-

but mars. Il demandera aux habitants 
une certaine compréhension face aux 
contraintes matérielles et ce durant 6 
mois environ. Des déviations seront 
mises en place provisoirement.  
Les représentants des entreprises, qui 
sont tour à tour intervenus, veulent se 
montrer bienveillants. 
Préalablement à cela, un huissier de 
justice fera un état des lieux filmé, 
avant travaux, afin de mieux maîtriser 
les litiges éventuels. 

En bref, ces prochains mois vont voir le village se trans-
former pour une vie plus agréable dans un environne-
ment préservé et embelli. C’est tout ce que l’on peut 
souhaiter aux floiracois très attachés à leur qualité de 
vie, pour eux et les  générations futures.  
Les très nombreux participants ont pu ainsi trouver, 
pour la plupart, les réponses aux questions qu’ils se po-
saient et ont même applaudi les intervenants pour la 
pertinence de leurs réponses. 

Une œuvre d’art moderne à Floirac 

Un performer méconnu : C. J. 
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Toutes les animations de mi-mars à fin mai 2020 sont reportées (sortie au Château du Lantis, et Randos) ou annulées    
 

Samedi 13 juin à 8h45 Balade nature « à la découverte des oiseaux » (à confirmer) 
Samedi 20 juin à 20h 45 Feu de la St Jean en famille sur la place du village :  

pique-nique partagé en musique, animé par Francis Devaux  
 

Détail de ces animations sur le site Internet :  

www.floirac-lot.com 

 RETOUR EN IMAGES SUR  LE 1ER TRIMESTRE 2020 

3 mars : débroussaillage d’un chemin de Candare 

1er mars : le carnaval de Floirac et la banda des aiglons martelais 

2 Février : le repas des sages organisé par le 
Centre Communal d’Action Sociale 

La Sainte Barbe à Floirac 

5 février  : Assemblée générale du Comité des fêtes 

26 janvier : assemblée générale AASF 19 janvier 2020 Vœux du Maire et du conseil municipal 

FÊTES ET ANIMATIONS À VENIR DANS LES PROCHAINES SEMAINES : 

7 février Projet du « cœur de village » 

1er mars : présentation de la liste « Floirac toujours » 

21 février  : Atlas de la Biodiversité Communale, projets 2020 

Salon de l’agriculture , Jean- Claude présente l’agneau  
Fermier du Quercy, Médaille d’argent,  à Miss France   Eco Barri du Fraysse : évolution du chantier ces 3 derniers mois 
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Dix ans de chaud et de froid à Floirac Dix ans de chaud et de froid à Floirac Dix ans de chaud et de froid à Floirac    
 Les relevés de températures - sous abri - et de plu-
viométrie effectués au presbytère de Floirac ces dix 
dernières années (2009-2019) sont figurés dans les 

graphes joints, présentant : 
 la courbe-enveloppe des résultats de mesures     quoti-

diennes de température  
  les valeurs annuelles et mensuelles des précipitations re-

levées. 
Concernant les températures, on peut y noter une cons-
tance assez remarquable des températures moyennes de 
printemps et d'automne et une dispersion accentuée de 
celles d'été et dans une moindre mesure de celles d'hiver, 
avec deux pics notables :  - 13 ° en février 2012 et 42 ° en 
juin et juillet 2019. 

Selon ces relevés, si la question se pose, l'influence du ré-
chauffement climatique global sur le presbytère n'est pas 
encore flagrante mais une forme d'été indien relevée en 

septembre - octobre 2015 et 2016 en est peut-
être indicative.  

Concernant les relevés pluviométriques, ils sont 
indicatifs sur cette période de dix ans d'une augmentation 
moyenne de la pluviométrie (moyenne annuelle  des préci-
pitations sur la période, épisodes neigeux  inclus, 685 mm) 
avec des pics à 934 mm en 2013,    841 mm en 2016 et 850 
mm en 2017.  

A contrario, on note un période de sécheresse relative - et 
passagère - en avril 2011 et lors des mois d'été de 2016. 

 
Il est prévu de corroborer ces résultats lors du bilan de 2029 

(détails des relevés  c/o  MFB) 
 

Remercions les précieux relevés quotidiens de J-P Biberson, 
comptabilisés par M-F Biberson, interprétés par J-C Kandel, 

Valentin Rebeix et Guy Mazas. 
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Le graphique montre, tout au long  
de l'année calendaire : 

échelle de gauche :  

1- l'évolution mensuelle des moyennes de tem-
pératures minimum et maximum : croissance 
régulière jusqu'en juillet-août, décroissance 
régulière ensuite; 

échelle de droite :  

2- l'amplitude entre ces moyennes Min et 
Max : on constate que l'écart Min-Max croît 
jusqu'en avril, qu'elle est ensuite sur un plateau 
pour redescendre à partir de septembre; 

couleur de la courbe d'amplitude moyenne : 

3-comparée à l'amplitude moyenne du gra-
phique, l'amplitude constatée peut varier plus 
ou moins fortement selon le mois considéré.  

Exemple : janvier  

1- les moyennes des températures relevées 
sont de -5° pour les minima et +14° pour les 
maxima;  

2- l'amplitude entre ces moyennes Min et Max 
est donc de 19°; 

3- l'amplitude constatée est le plus souvent 
comprise entre  19° +/- 1,5°, soit entre 17,5° et 
20,5°.  

Variation de 
l'amplitude ------ +/- 1,5° ------ +/- 2° ------- +/- 3° 
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L’AFP aura quatre ans cette année. Les travaux d’aména-
gement des périmètres de parcs ont débuté à l’automne 
2018. Après avoir été interrompu par la trêve faunis-
tique de fin mars et la 
canicule de cet été, le 
gros du chantier vient 
donc de s’achever 
cette semaine. 
A ce jour, 23 parcs de 
3 à 42 hectares ont 
été aménagés sur le 
causse sur un secteur 
allant de la Martinie 
nord aux Roucailles et 
de Candare à la 
combe de Neuville 
(Mézels) soit une sur-
face totale de 270 hectares.  La partie plaine (Vidissières 
et île de Mezels) sera traitée dans un second temps avec 
le concours de Natura 2000. 
Les entrepreneurs (Stéphane JEAN, Pierre LABANT et 
Olivier MARMIESSE) ont travaillé dur pour maintenir les 
délais. Nous tenons à les remercier pour leur ténacité et 
la qualité de leur travail.  Débroussailler à la main, plan-
ter les pieux dans le Karst, tendre l’ursus dans 
les travers sonnait parfois comme un rauque et 
lugubre arrachement. Ils étaient 12 au départ, 
seulement 5 à l’arrivée. Pour l’un des entrepre-
neurs, ancien moniteur commando de l’armée 
de terre, certaines phases du chantier lui rap-
pelaient ses missions au Congo. C’est dire …!
Rappelons que l’AFP regroupe les parcelles de 
propriétaires privés qui souhaitent lutter 
contre l’embroussaillement du territoire et ain-
si participer à la maitrise du risque incendie (pensons à 
l’Australie qui brûle encore !) et à l’amélioration de la 
biodiversité (une animation « pastoralisme et biodiversi-
té » est prévue le 16 mai avec le naturaliste Jean-Michel 
TEULIERE). Ces objectifs sont cadrés par un plan de ges-
tion très précis imposé aux éleveurs. Ainsi, les périodes 
de pâturage, le type d’animaux, l’interdiction stricte de 
l’affourragement sont clairement précisés. Il s’agit d’une 
gestion contrôlée et pérenne du territoire, l’objectif 
n’étant pas de tondre le causse… 
Pour délimiter les parcs, nous avons eu recours en majo-
rité aux clôtures en ursus. Ce choix vient par déduction. 
En effet, nous n’avons pas la possibilité de faire garder 
les bêtes par un berger comme à l’ancienne avec ses 
chiens de troupeau. Ce qui est applicable sur les grands 
causses du Larzac ne l’est pas ici. D’autre part, les       

clôtures amovibles électriques ont été envisagées un 
temps mais elles présentent l’inconvénient de l’entre-
tien qui est à la charge de l’éleveur. Sur le causse, cet 

entretien peut se faire 
principalement à la 
main ou avec l’utilisa-
tion de glyphosate ce 
qui est absolument 
proscrit. L’ursus res-
sort donc comme le 
meilleur compromis. 
Les secteurs de bord 
de route facilement 
accessibles par la mé-
canisation seront clô-
turés en amovible 
électrique.  

L’accès aux parcs n’est pas figé. Si pour les usages 
(chasse, cueillette, promenades, bois…) certains proprié-
taires souhaitent que des passages d’accès, type clèdes, 
soient réalisés sur leur parcelle, nous pourrons encore le 
faire. En revanche, l’AFP ne peut prendre en charge les 
éventuelles dégradations que les animaux pourraient 
causer (particulièrement aux vieux murs en pierre). Les 

statuts ne le prévoient pas. Mais pour rassu-
rer les propriétaires, une fois que les ani-
maux ont fait leur passage, ils n’en changent 
plus. Les murets non gelés, quant à eux, ne         
risquent rien… 
Les chemins communaux seront équipés de 
panneaux informatifs, de passages canadiens 
et de portails en bois faciles à ouvrir par les 
promeneurs. La règle est simple. En période 
de pâture les portails seront fermés (allez, 4 

semaines par an environ !). Le reste du temps tous les 
passages devront impérativement rester ouverts. 
L’AFP est un travail d’intérêt général qui s’inscrit dans 
le temps. Nous n’en découvrirons les vertus qu’au bout 
de plusieurs années. Les services du département et de 
l’ADASEA vont continuer à nous accompagner pour me-
surer les effets et adapter la gestion. L’AFP de Floirac-
Vayrac est à ce jour une des plus vastes AFP de proprié-
taires privés. Nous pouvons en être fiers.  
Nous remercions donc chaleureusement tous les ac-
teurs et particulièrement tous les propriétaires et les 
éleveurs qui se sont engagés dans cette démarche, il y 
a maintenant plus de trois ans, pour leur soutien et leur 
compréhension. 

L’Association Foncière Pastorale, les travaux s’achèvent… 

Alexandre Barrouilhet 

L’AFP est un travail 

d’intérêt général 

qui s’inscrit dans le 

temps. Nous n’en 

découvrirons les 

vertus qu’au bout 

de plusieurs années. 



 

  

 

 

UN BOUQUET D’ARTICHAUTS 

P A G E   8  

Les astuces de Geneviève 

LES RECETTES DE CHANTAL : « BEIGNETS DE FLEURS » et « MERVEILLES » 

RETIRER UNE ÉTIQUETTE SUR UN POT 

RIEN NE SE PERD 

Couper en tronçons des peaux de banane, 
mélanger à du marc de café et enterrer 
aux pieds des rosiers. Ce mélange fera un 
bon engrais. 

Ah ! Ils sentent bon le retour des beaux jours. 
Voici la recette de pâte à beignets sucrée, à dé-
cliner avec cinq fleurs selon les saisons et ses      

envies parfumées. 

Au printemps le lilas, les fleurs de sureau, en 
avril- mai ce sera avec des grappes de fleurs 
d’acacia et des pétales de rose, dès les beaux 
jours jusqu’aux premières gelées. 

Mauvaise surprise : la ceinture du 
pantalon serre beaucoup trop. Prendre 
un élastique rond et pas trop gros, le 
passer à cheval dans un bouton à 2 
trous (dans 2 trous si c’est un bouton à 4 

trous), couper les 2 bouts à 5 ou 6 cm et les nouer. 
Boutonner le nouveau bouton dans la boutonnière du 
pantalon et la boucle de l’élastique sur le bouton existant.  

BOUTON DE SECOURS 

TÉLÉPHONE PROTÉGÉ 

Vos mains sont dans la farine (ou autre préparation culi-
naire) et le téléphone sonne. Plutôt que de rater le coup de 
fil, glissez votre main dans un sachet en plastique. Le télé-
phone restera propre. 

Pour retirer une étiquette sur un 
pot en verre, mettre de l’huile ali-
mentaire dans le creux de la main, 
bien huiler l’étiquette, attendre 

quelques instants et elle se décollera facilement. 

ingrédients 
Pour la pâte : 

« Du côté de Floirac... » : publication trimestrielle. Responsable publication : Raphaël Daubet. Comité de rédaction : Alix  de Vendeuvre, Anne-Marie Daubet,      
Chantal Lyautey, Geneviève Malgouyres, Jean-Marc Delbeau, Yannick de Vendeuvre. Contacts : tel. mairie : 05 65 32 43 80 ou courriel : mairie.floirac.lot@orange.fr 

 

 Mélanger tous les ingrédients en ajoutant l’eau progressivement.  
 Laisser reposer la pâte 1 heure.  
 Rincer délicatement les fleurs et les essorer dans un panier à salade.  
 Battre le blanc d’œuf et l’incorporer à la pâte.  
 Faire chauffer l’huile de friture.  
 Tremper chaque fleur dans la pâte et faire dorer par lot de quatre, en 

les retournant.  
 Les sortir du bain à l’aide d’une écumoire au bout de 10 secondes         

environ. Les déposer sur du papier absorbant. Saupoudrer de sucre et 
servir immédiatement. 

Pour bien conserver les artichauts, les 
mettre dans l’eau comme des fleurs. 
Rafraîchir la coupe en enlevant 1/2 cm 
de queue et si le bouquet a assez d’eau 
il se conservera plusieurs jours. 

Pour les fleurs de lilas vous pouvez ajouter à la pâte une demi-cuillère à café de fleur d’oranger.  
Pour ce qui est du sureau 20 g de miel fera la différence.  

Les grappes d’acacia seront délicieuses avec un jus d’orange mis dans la pâte et pour les pétales de roses 5 cl de 
sirop de rose  rendront vos beignets encore plus parfumés. 

En attendant les fleurs je vous donne la recette des beignets de la région : «les merveilles». 
On les appelle guenilles en Auvergne, bugnes à Lyon, ganses à Nice, oreillettes en Provence, bougnettes en Roussillon, 
crouchepettes dans les Landes, tourtisseaux en Poitou, bottereaux à Nantes et aussi croustillons en Picardie… 

NE PAS OUBLIER 

 
Dès le mois de mars, posez des pièges 
contre les frelons asiatiques. 
 
 

 
Surveillez le retour de la pyrale dans les 
buis rescapés de l’attaque de l’an passé. 

 

Ingrédients ET préparation pour une trentaine de merveilles 

 150 g de farine,  
 1 œuf + 1 blanc mon-

té en neige,  
 1 cuillère à soupe de 

sucre,  
 1 cuillère à soupe 

d’huile de tournesol,  
 1 pincée de sel et 15cl 

d’eau. 

 350 g de farine, 
 50 g de beurre fondu,  
 2 œufs entiers,  
 30 g de levure de bou-

langerie, 
 50 g de sucre,  
 10 cl de lait, 
 2 cuillères à soupe de 

rhum (facultatif) et du 
sucre glace. 

préparation 

Faire tiédir le lait, y ajouter la levure et la moitié du sucre.  
Mélanger délicatement et laisser lever 10 minutes. 
Dans un saladier, former un puits avec la farine, y casser les œufs et ajouter le sucre, le 
beurre, la levure et le rhum. 
Mélanger pour obtenir une pâte homogène, travailler celle-ci jusqu’à ce qu’elle se détache 
du saladier en ajoutant un peu de farine si la pâte colle. 
Couvrir et laisser lever 2 à 3 heures dans un endroit chaud. 
Etaler la pâte et découper selon les formes choisies, souvent de petits losanges avec une 
petite entaille au milieu. 
Les faire cuire dans une huile chaude (170°)  en les retournant jusqu’à ce qu’elles soient do-
rées. A l’aide d’une écumoire les déposer dans un plat recouvert d’un papier absorbant et 
les saupoudrer de sucre glace. 


